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Discours des vœux 2022 

 

 

 
 

Chères Caulnaises, chers Caulnais 
 
La situation sanitaire avec la reprise épidémique à laquelle nous sommes tous confrontés depuis plu-
sieurs semaines ne nous permet pas de nous retrouver, une nouvelle fois, pour la cérémonie des vœux. 
C’est dommage, mais nous devons tous rester prudents, cette maladie nous fait prendre conscience de 
notre vulnérabilité et de notre fragilité à tous. Nous espérons que cette situation s’améliore tant pour la 
santé que pour la convivialité.   
 
Je vous remercie de votre engagement sur la vaccination et votre solidarité auprès de vos proches et 
de vos voisins.  
 

Je renouvelle aussi mes remerciements auprès :  
 

 des professionnels de santé : médecins, pharmaciens, infirmiers pour leur mobilisation à la   vac-
cination ;  

 

 des professionnels médico-sociaux, professionnels de l’EHPAD du Fougeray et de l’ASAD     
Mené Rance ainsi que les membres du CCAS pour leur engagement au quotidien auprès des 
personnes âgées et des personnes vulnérables avec la banque alimentaire ; 

 

 des enseignants, agents du périscolaires, parents et enfants qui doivent de nouveau faire face à 
une année scolaire perturbée par ce nouveau variant ; 

 

 des agents communaux, secrétaires de mairie, animatrice France Services et les agents tech-
niques pour leur engagement et leur réponse au quotidien auprès des habitants ; 

 

 de la gendarmerie et des pompiers qui interviennent tous les jours au service de la population et 

pour notre sécurité.      
 

 
  

Pour les élus, l’année 2021 a aussi été marquée par : 
 

   La rencontre avec le Député Hervé Berville et nos échanges sur les projets pour Caulnes. 
 

  L’arrivée de nouveaux agents : Marcellin Corvaisier nouveau Directeur Général des Services, 
Guillaume Aubry agent technique, Manon Teffaine animatrice France Services et Marion Eveillé notre 
cheffe de projet Petites Villes de demain. 
 

  Le déménagement de la mairie et l’ouverture France Services en juin-juillet 2021. 
 

  Des travaux : avec le changement du chauffage à l’église, le nouveau portail à l’école, la pose 
d’un panneau lumineux et la création de l’aire de jeux du Fougeray. 
 

  La poursuite des travaux de la déviation et de la fibre optique. 
 

 Je vous invite à découvrir la rétrospective 2021 en vidéo sur le site de la mairie et                      

sur Facebook.   

                                                                                                                                             …/... 

Edito 
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Voici les chantiers prévus pour 2022 :  
 

 1 - Tout d’abord notre plus grand chantier du mandat avec l’Ecole de la Fontaine Cariou : le tra-
vail est lancé avec le cabinet d’architectes BIHAN PAGEOT pour la création du nouveau restaurant et la 
rénovation de l’école élémentaire. L’année 2022 va donc être une année de finalisation du projet pour cet 
été. Le lancement des appels d’offre auprès des entreprises est prévu pour l’automne. Les travaux se 
dérouleront sur 2023 et 2024. 
 

 2 - Le complexe sportif : démarrage des travaux le 21 février pour l’extension des vestiaires et la 
création du foyer. Fin des travaux prévue pour décembre 2022. 
 

 3 - La nouvelle mairie : quelques travaux d’aménagement sont prévus dans la salle d’honneur 
tout d’abord avec Dinan Agglomération, puis à l’accueil avec la création de l’agence postale communale 
à partir de cet été. Nous allons créer un accueil unique entre la mairie, l’espace France Services et 
l’agence postale communale, l’objectif étant d’obtenir un lieu des services publics à Caulnes avec main-
tien des services de la poste au plus près des habitants. Pour cela nous allons faire quelques travaux 
(financés en partie par la Poste) à l’accueil avec la réalisation de deux guichets pour permettre plus de 
confidentialité avec la salle d’attente.   
 

 4 - Les travaux de démolition et de dépollution du site Alix : l’ancienne friche agricole située 
derrière la caserne des pompiers va être démolie et dépolluée à partir de septembre. Nous avons obtenu 
dans le cadre du Fond Friche de l’Etat une subvention qui couvrira en totalité ces travaux. La commune 
a mandaté l’EPF (Etablissement Public Foncier) pour l’acquisition des parcelles (qui est en cours) et la 
réalisation de ce chantier afin de permettre par la suite la création de 38 logements. Un travail va être 
engagé avec NEOTOA pour la création de deux résidences locatives et l’aménagement de lots pour de 
l’accession sociale et privée.     
 

 5 - La voirie : réalisation de plusieurs projets de voirie : le nouveau chemin de Corseul, la voirie du 
lotissement du Champ Donne et la rue du Bois. Pour le nouveau chemin de Corseul les travaux ont com-
mencé, en collaboration avec le Département, dans le cadre de la déviation et la commune s’est enga-
gée à réaliser l’enrobé. Pour le lotissement du Champ Donne, nous allons réaliser la voirie du lotisse-
ment ainsi que 10 nouveaux lots à bâtir. Pour la rue du Bois, nous allons travailler avec l’ADAC (Agence 
Départementale d’Accompagnement des Collectivités) et EF Etudes pour les études d’évacuation des 
eaux pluviales cette année et la voirie sur 2023. 
 

 6 - Communication : renouvellement du parc informatique et de la messagerie électronique à la 
mairie pour davantage de sécurité et plus d’accueil numérique. Nous lançons l’étude d’un nouveau logo 
et d’une nouvelle charte graphique pour notre commune qui permettra de changer certains panneaux 
pour une meilleure signalétique. Nous lançons aussi une application mobile que vous pourrez téléchar-
ger sur votre téléphone ou votre tablette : Panneau Pocket qui vous permettra de recevoir les messages 
de la commune, les alertes météo et de la gendarmerie.  
 

 7 - Dans le cadre de Petites Villes de Demain : nous allons recruter un cabinet d’architectes pour 
prévoir la transformation des deux bâtiments communaux (l’ancienne mairie et la poste) en cellules com-
merciales et en logements locatifs. Nous allons recruter une (ou un) manager de commerce pour accom-
pagner la commune mais aussi les porteurs de projet, les propriétaires de locaux commerciaux dans 
l’objectif de faire venir de nouveaux commerces et de développer l’animation commerciale sur Caulnes. 
  
Pour finir, nous allons poursuivre le travail avec les jeunes en mettant en place un comité des jeunes et 
en les sollicitant au fur et à mesure de l’avancée des projets qui leur sont destinés. 
 

Nous allons aussi préparer des moments de retrouvailles cet été en organisant une cérémonie des nou-
veaux habitants. Nous féliciterons également  des personnes qui ont eu une action marquante dans l’an-
née ou qui se sont engagées pour la commune : des sportifs, des commerçant-artisans ou des agricul-
teurs, des anciens élus ou des anciens pompiers.  
Ce sera l’occasion cet été d’inviter les habitants, les commerçants, les artisans et les présidents d’asso-
ciations. 
 

Au nom des élus et du personnel communal, nous vous apportons nos meilleurs vœux pour 2022.  
 

Marina LE MOAL 
Maire de CAULNES 



 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

 
 
 

Création commission Petites villes de demain 
Suite à la réalisation de l’étude urbaine, menée lors 
du précédent mandat, un diagnostic de la situation 
de la commune a été établi pour définir des priorités 
d’actions pour revitaliser la commune, qui sont re-
groupées dans quatre thèmes (habitat, commerce, 
mobilité et loisirs).  
Pour concrétiser les actions identifiées, la commune 
de Caulnes s’est portée candidate au programme 
Petites villes de demain dont elle a été lauréate en 
avril 2021. Ce programme fait bénéficier la commune 
d’un soutien financier pour recruter une cheffe de 
projet, mutualisée avec les communes de Broons, 
Matignon et Plancoët. Ses missions sont d’impulser 
et de mettre en œuvre les actions de revitalisation du 
centre-bourg.  
Afin de piloter et coordonner ces actions, une com-
mission communale «Petites villes de demain» a été 
créée, en lien avec Marion EVEILLE, cheffe de pro-
jet.  

 Vice-présidence : Marina LE MOAL et Patricia BOU-
GAULT 

 Membres : Marylène BERHAULT, Frédéric GASREL 
(suppléant : Dominique BRIAND), Marie-Paule GUILLE-
MOT, Catherine REHEL, Stéphanie YVERGNIAUX 
(suppléante : Maryline CHOUX) et Adrien BOUDET.  

 

Recrutement d’un manager de commerce mu-
tualisé 
Dans le cadre du programme Petites villes de de-
main, la commune peut bénéficier d’un financement 
par la Banque des Territoires pour un poste de ma-
nager de commerce. Ce financement correspond à 
un forfait de 20 000 € par an pendant deux ans.  
Les missions du poste sont axées sur le développe-
ment du commerce dans le centre-bourg.  
 
 
 

 
 

 
Suite à la coopération débuté avec les communes de 
Broons, Matignon et Plancoët pour le poste de chef 
de projet Petites villes de demain, il est proposé de 
poursuivre la mutualisation pour ce poste avec ces           
3 communes. 
 

Modification du linéaire commercial 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal définit la 
notion des linéaires commerciaux. Ceux-ci localisent 
les vitrines commerciales à préserver ou à créer.  
Compte tenu de la réflexion menée concernant la 
revitalisation du centre-bourg le linéaire commercial 
a été modifié (le plan est consultable à la mairie).  
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Composition du Conseil Municipal : 
LE MOAL Marina, Maire. 
BERHAULT Marylène, NOGUES Jean-Yves, BOUGAULT Patricia, CHOLET Hubert, GUILLEMOT Marie-Paule,   Adjoints au Maire. 
BOUDET Adrien, BRIAND Dominique, CHOUX Maryline, DUPAS Jean-Luc, GASREL Frédéric, GRAFFIN Marie-Hélène, GUÉRIN Hu-
bert (conseiller délégué), GUILLOU Marie, MAILLARD David,  MÉHEUST Tiphaine, PRIOL Marc, RÉHEL Catherine, YVERGNIAUX 
Stéphanie.  

COMPTE-RENDUS DES CONSEILS MUNICIPAUX  
Il s’agit des principales décisions des séances publiques des conseils municipaux des 13 Octobre,                          
10 Novembre et 11 Décembre 2021.  
Ces compte-rendus s’attardent sur des points importants de l’ordre du jour. En complément, les procès-verbaux   
exhaustifs peuvent être consultés en mairie ou sur le site internet de la commune : 

www.communedecaulnes.fr 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

L’aménagement de l’aire de jeux du Domaine  
du Fougeray est terminée. 

Elle a été subventionnée par le Département des Côtes 
d’Armor à hauteur de 26 732 € pour un coût de 34 218 €.  



 

 

BATIMENTS COMMUNAUX  

 

 

Attribution des marchés de travaux d’extension des vestiaires et création d’un foyer du complexe 
sportif. (Les vestiaires d’un état très vétuste datent de 1962). 
Suite à la consultation, le conseil municipal attribue les marchés aux entreprises retenues par la commis-
sion achats et marchés publics, comme suit : 
(Mesdames CHOUX et GRAFFIN ainsi que Monsieur BRIAND sont sortis de la salle au moment du vote). 
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 ENTREPRISES MONTANT HT 

Lot 1. Démolition - terrassement 
- VRD 

PAILLARDON 68 000.00 € 

Lot 2. Gros œuvre - ravalement NOBA SAS 183 900.00 €  

Lot 3. Charpente - bardage PINCEMIN 78 500.00 € 

Lot 4. Couverture  CHOUX 19 000.00 € 

Lot 5. Etanchéité  CHOUX 23 000.00 € 

Lot 6. Menuiseries extérieures  RENAULT 38 000.00 € 

Lot 7. Menuiseries intérieures  RENAULT  23 200.00 € 

Lot 8. Serrurerie  MORIN 39 600.00 € 

Lot 9. Cloisons - isolation BETHUEL 36 800.00 € 

Lot 10. Faux plafonds COYAC 9 400.00 € 

Lot 11. Sols carrelage MARIOTTE 35 200.00 € 

Lot 12. Sols souples ANTHONY MIRIEL 4 200.00 € 

Lot 13. Peinture PIEDVACHE 12 674.82 €  

Lot 14. Electricité DESRIAC 34 200.00 € 

Lot 15. Plomberie - chauffage - 
ventilation 

DESRIAC 73 600.00 € 

TOTAL HT : 679 274.82  €  / TOTAL TTC : 815 129.78 € 

 

L’inventaire des cours d’eau à CAULNES 
 

La commune a recensé les cours d’eau existants à 
Caulnes et a soumis son étude à la préfecture en juin 
2021. L’objectif est d’éviter qu’un cours d’eau soit con-
fondu avec un fossé, la règlementation étant différente.   
La nouvelle cartographie est constituée des inventaires 
locaux validés par la commission communale après véri-
fication sur le terrain. 
Attention, sur l’année 2022 tout propriétaire ou locataire 
des parcelles doit prévoir obligatoirement l’implantation 
d’une bande enherbée de 5 mètres minimum en bordure 
de tous les cours d’eau présents sur la carte, le cas 
échéant après la fin de la culture en cours. Distance 
pour épandage : 35 mètres si parcelle plane.   

 

La carte de l’inventaire des cours d'eau des Côtes d’Armor est accessible sur le site de la Préfecture                  

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=63b84cf2-c54b-48d2-86ce-5aa2a3fae4b5#  
 

Vous pouvez aussi venir la consulter à la mairie pour le secteur de Caulnes. Vous trouverez aussi sur le site de 
la préfecture deux guides d’entretien des cours d’eau, publiés à l’attention des propriétaires riverains, sur 
leurs obligations et sur les bonnes pratiques.  
 

M. François BONTEMPS, service transition écologique de Dinan Agglomération, se tient à votre disposition 
pour tout renseignement.  

PLAN DE FINANCEMENT  RECETTES   

Conseil départemental (accordé) 154 716 € 

DETR (accordé) 120 000 € 

DSIL (accordé) 64 180 € 

Région 120 000 € 

Fonds d'aide au football amateur 10 000 € 

Fonds propres 210 104 € 

Total 679 000 € 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=63b84cf2-c54b-48d2-86ce-5aa2a3fae4b5


 

 

Subvention Inter Associations 
A ce jour, 15 associations de Caulnes se sont unies 
pour mutualiser leurs moyens humains et techniques 
pour faciliter l’organisation d’évènements sur la com-
mune. Ce projet est ouvert à l’ensemble des associa-
tions qui souhaitent y participer.  
Une subvention de 2 000 € est versée à cette nou-
velle association «Caulnes Inter Associations» pour 
l’achat de matériel destiné à être utilisé par l’en-
semble de ses membres.  
 
Subvention exceptionnelle 
Madame la Maire informe que le Conseil communau-
taire de Dinan Agglomération a adopté, le 31 mai 
2021, la mise en place du dispositif régional PASS 
Asso, initié par la Région Bretagne, et dont l’objectif 
est d’aider financièrement les associations fragilisées 
par la crise sanitaire.  
Dans ce cadre, Dinan Agglomération a décidé l’attri-
bution d’une subvention de 7 000 € à l’Association 
Intercommunale de Danse de Caulnes (AID).  
Le conseil municipal participe à ce soutien en y rajou-
tant une subvention exceptionnelle de 2 000 € à l’AID. 
 
 
 

Informatique Mairie 
La mairie s’est engagée dans une démarche visant à 
renouveler et à améliorer les moyens informatiques 
des différents services de la mairie. Cet équipement 
va permettre de sécuriser davantage le fonctionne-
ment et d’accroître la flexibilité.  
Suite à la consultation réalisée avec deux entreprises, 
le conseil municipal retient l’offre proposée par 
AD’Info pour un montant de :  
 Matériel     25 829 € HT  
 Maintenance pour 3 ans   4 032 € HT 
 
 
Don du Comité des fêtes de Caulnes et continuité 
du feu d’artifice 
Le Comité des fêtes de Caulnes, présidé par Madame 
Paulette DUVAL, a été dissout en décembre 2021. 
Le comité disposant de fonds résultant des évène-
ments organisés pendant sa période d’activité, il sou-
haite utiliser ces fonds pour garantir la continuité du 
feu d’artifice organisé chaque année.  
Pour cela le comité des fêtes a proposé à la mairie de 
donner 8 267.13 €, en contrepartie de quoi, la mairie 
s’engagerait à utiliser ces fonds pour subventionner 
l’organisation du feu d’artifice. 
Ces engagements réciproques sont fixés dans une 
convention validée par le conseil municipal.  

DIVERS 
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Motion Centre Hospitalier René Pleven de Dinan 
 

 

«Depuis plusieurs mois, une réflexion sur l’avenir du 
Groupement Hospitalier Rance-Emeraude (GHT) est 
engagée. Cette réflexion concerne au premier chef 
l’hôpital René Pleven de Dinan. 
L’ARS a fait part récemment dans la presse de sa 
position concernant l’implantation du plateau de re-
cours. Nous déplorons cette position qui intervient 
alors que, ni le Conseil de Surveillance du CH René 
Pleven, ni les élus de Dinan Agglomération, n’ont à ce 
jour connaissance du projet médical. 
Attentifs à la qualité des prises en charge hospita-
lières, nous comprenons la nécessité de développer 
les collaborations et les complémentarités entre les 
différents sites hospitaliers du territoire de santé Saint
-Malo - Dinan. 
Sans omettre le débat qui nous anime depuis plu-
sieurs mois au sujet de la maternité et compte tenu 
des enjeux de ce projet hospitalier pour notre territoire 
et ses habitants, nous souhaitons, aujourd’hui, rappe-
ler avec fermeté que cette nouvelle organisation hos-
pitalière, si elle devait voir le jour : 
 
 devra être attentive aux besoins des habitants de 

tout le territoire de Dinan Agglomération ; 
 devra se traduire par un renforcement et un déve-

loppement de l’offre hospitalière de première inten-
tion sur Dinan ; 

 devra assumer le maintien d’un service d’urgence 
et d’un SMUR 24h/24 et 7j/7 ; 

 
 

 

 devra conforter les relations avec la médecine de 
ville et le plateau chirurgical de la polyclinique du 
Pays de Rance. 

 

La validation de cette nouvelle organisation suppose 
au préalable une connaissance complète du projet 
médical, auquel les élus veulent pouvoir contribuer 
(par exemple en termes de définition de l’offre de 
soins de proximité). Il suppose par ailleurs des enga-
gements clairs sur les moyens humains, financiers, 
techniques qui seront mis en œuvre afin d’assurer le 
développement de l’hôpital de Dinan. Les maires et 
les élus de Dinan Agglomération ne se contenteront 
pas de simples intentions. 
Dans l’hypothèse où ces objectifs ne pourraient être 
atteints, nous demanderons que soient réinterrogés le 
fonctionnement et l’avenir du GHT Rance-Emeraude. 
Nous invitons le directeur de l’ARS Bretagne à ren-
contrer régulièrement le conseil communautaire ou la 
conférence des maires de Dinan Agglomération afin 
de présenter l’état d’avancement du projet médical de 
territoire et du projet hospitalier. Une prochaine ren-
contre pourrait être l’occasion pour l’ARS de présen-
ter les documents qui l’ont conduit à proposer un hô-
pital à 3 sites d’intervention, dont un site de recours et 
à retenir une localisation préférentielle pour ce der-
nier». 
 
Le Conseil municipal (3 abstentions : Mesdames 
GRAFFIN, BERHAULT et Monsieur BOUDET) adopte 
la motion Centre Hospitalier René Pleven de Dinan.  

SANTE 



 

 

TRAVAUX 
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Les travaux de la déviation de Caulnes reprennent. La phase finale est enclenchée et se fera en deux 
étapes : la réalisation des voies annexes restantes (chemins) puis la réalisation du tracé principal.    

 
Le Département a repris les travaux de la déviation en novembre der-
nier avec la réalisation des voies annexes : chemin de la Cornière, voie 
de la Houssais, chemin de Corseul et la réalisation de plusieurs bassins 
de rétention. Concernant le chemin de Corseul, près de l’EHPAD, le 
projet est porté en collaboration entre le Département et la commune.    
 
 

 

L’enrobage des voies annexes aura 
lieu au printemps, puis débuteront le 
tracé de la route principale et le ter-
rassement en fin d’année 2022.  
 

La pose de l’enrobé du tronçon prin-
cipal aura lieu au printemps 2023.  
 

La déviation devrait donc s’ouvrir 

pour l’été 2023.      

Suite à un accident survenu en mai 2021 au 
lieu-dit « La Blancheur »,   la mairie a décidé 
d’installer une barrière sur le chemin pour 

fermer l’accès à ce terrain privé.  

Le poteau téléphonique 
du parking du cimetière a 
été supprimé pour faciliter 

le stationnement et               
améliorer la visibilité. 

Point Déviation Caulnes 

Travaux d’embellissement du parvis de l’Eglise. 
 

En même temps, un géotextile  a été posé pour 
réduire l’entretien par les services municipaux. 
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Trois questions à : 
 

 Monsieur David MAILLARD, Vice-Président de la commission commu-
nication.  

 

LE DOSSIER 
 

La communication 

 

Quel a été le travail de la commission commu-
nication depuis un an et demi ? 
Une nouvelle commission communication a été 
constituée après les élections en 2020 pour pour-
suivre le travail réalisé par la précédente équipe, sur 
la préparation du bulletin communal notamment. La 
crise sanitaire a eu pour effet de restreindre les 
temps d’échange et les rencontres avec les habi-
tants et les associations. Cela a renforcé notre vo-
lonté de diversifier les supports d'informations, par 
exemple pour communiquer sur les règles sanitaires 
ou les changements de protocoles, transmettre des 
informations pratiques, se concerter sur les projets 
initiés… 
En 2020, la commission communication a établi une 
feuille de route des actions à mener sur le mandat, 
qu'elle s'efforce depuis de suivre. Je m’associe d’ail-
leurs à Madame la Maire pour remercier tous les 
membres pour leur forte implication et le temps con-
sacré à faire vivre et évoluer cette commission. 

 

Quels outils ont été mis en place pour déve-
lopper la diffusion de l’information ? 
Tout d’abord, la création du Caulnexions a permis 
d’apporter une information pratique sur l’actualité de 
la commune. Un numéro est publié tous les deux 
mois environ et distribué auprès des commerçants 
de la commune. Il est toujours possible de s’inscrire 
sur le site web de la mairie pour le recevoir par mail. 
Le bulletin continue d'évoluer par petites touches : 
de nouvelles rubriques ont été créées, pour apporter 
un côté magazine. Comme pour Caulnexions, il sera 
aussi possible à partir de ce début d'année de le 
recevoir automatiquement par mail. 
L'installation en avril 2021 d’un panneau lumineux 
au cœur du bourg a permis de mettre en avant l’ac-
tualité communale, les évènements organisés par 
les associations et aussi de diffuser les messages 
d’alerte reçus par la Mairie, notamment en cas 
d’intempéries.  
 
Enfin, la  Mairie est arrivée sur les réseaux sociaux, 
avec une page Facebook pour la commune et une 
pour France services, permettant là aussi de la ré-
activité dans la diffusion et le partage d’information. 

 
 
 
 

 

Quels sont les enjeux pour améliorer les 
échanges avec les habitants ? 
La commission communication souhaite continuer à 
aller au-devant des habitants : faire en sorte que 
l’information arrive aux personnes concernées au 
bon moment, développer l’interactivité avec les 
Caulnaises et les Caulnais pour faciliter les 
échanges et les démarches du quotidien. Enfin, et 
c’est quelque chose qui me tient à cœur, je souhaite 
que nos supports de communication soient au ser-
vice des associations de la commune : mettre en 
avant leurs activités et faire vivre, partager les évè-
nements qu’elles organisent. 
 

A court terme, la Mairie va utiliser une application 
mobile d’information des citoyens : Panneau Pock-
et, déjà utilisée par la gendarmerie. La Mairie diffu-
sera des messages d’actualité, comme ceux du 
panneau lumineux et les personnes qui auront télé-
chargé l’application les recevront directement sur 
leur téléphone portable.  
La Mairie a également lancé une consultation au-
près d’entreprises pour redéfinir l’identité                    
graphique de la commune avec, par exemple, la 
création d’un nouveau logo. Le but est d’apporter 
une cohérence entre les différents supports et de 
permettre d’identifier facilement la commune comme 
émettrice de la communication. 
 

Un travail est également en cours pour actualiser le 
site internet : le moderniser sur la forme et mettre 
en avant certaines thématiques : développer les in-
formations touristiques, créer un portail à destination 
des familles pour l’inscription aux services périsco-
laires, présenter le tissu économique… 
 

Enfin, nous travaillons sur 2 autres dossiers :               
repenser la signalétique des villages et se doter d'un 
panneau électronique d’affichage légal, devant la 
Mairie. 

 

 
 

Retrouvez prochainement la commune sur  
l’application PANNEAU POCKET 
(disponible sur Android et iOS) 
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8h30 : le travail débute par la mise en place de la 
signalétique extérieure, suivie par l'ouverture des lo-
giciels spécifiques à France Services, puis des boîtes 
mail. 
 

9h : premier rendez-vous planifié, pour la constitution 
d'un dossier Ma Prime Renov et Certificat d'Econo-
mie d'Energie (CEE). Manon vérifie les pièces justifi-
catives demandées pour la constitution des dossiers, 
les scanne afin de les transmettre via les sites inter-
net. L'usager s’assure que l'ensemble des informa-
tions est correct, avant validation avec Manon.  
 

10h : second rendez-vous vous également planifié, 
cette fois pour la création d'un espace personnel 
MSA. Manon explique à l'usager comment créer une 
adresse mail (laposte.net est privilégié car La Poste 
est partenaire national) et l’utiliser. Ensemble, ils 
créent l'espace personnel MSA, puis Manon lui 
montre les différentes fonctionnalités du site. 
 

11h10 : un habitant se présente à l'accueil de la mai-
rie et demande s'il peut utiliser l'ordinateur en libre 
service pour refaire son CV et rédiger une  lettre de 
motivation. Aucun rendez-vous n'étant à son agenda, 
Manon le prend en charge. Cet habitant possède des 
connaissances informatiques suffisantes, Manon se 
contentera donc de lui prodiguer quelques conseils 
sur la forme. Le planning de la salle est tenu à jour 
par Manon. En cas d'impossibilité, un autre créneau 
aurait été proposé à cet habitant. 
 

 
 

 
12h : Manon se rend sur la plateforme dédiée au sui-
vi d'activités France Services : chaque rendez-vous 
doit faire l'objet d'un compte rendu. Elle répond en-
suite aux mails reçus dans la matinée. 
 

12h15 : appel d'un habitant souhaitant prendre un 
rendez-vous avec la juriste (présente sur la commune 
le 2ème mercredi après-midi de chaque mois). Ma-
non consulte le planning de la juriste et propose un 
rendez vous aussitôt accepté par l'usager. 
 

14h : après la pause déjeuner, Manon se rend à la 
salle des associations (équipée en Wifi) : un atelier 
numérique est proposé à l'attention d'un public no-
vice : comment utiliser le clavier, la souris ? Com-
ment gérer sa boite mail ? Comment rédiger un mail, 
ajouter une pièce jointe ? Comment faire une re-
cherche sur le web ? Le public en général présent à 
ces ateliers est constitué de personnes âgées. Ce 
jour là, 3 jeunes retraités de Caulnes ont pu mettre 
en pratique les conseils prodigués, avant de repartir 
avec des fiches mémo. La semaine suivante, cette 
même formation sera proposée dans 2 communes 
voisines. 
 

16h : retour au bureau. Rendez-vous planifié avec un 
habitant pour une demande de Complémentaire San-
té Solidaire (CSS). Le formulaire est imprimé puis 
complété par l'usager, avec l'aide de Manon. Charge 
ensuite à l'habitant d'adresser ce formulaire par cour-
rier postal à l'organisme en charge. 
 

16h30 : nouveau rendez-vous programmé, cette fois 
pour un renouvellement de carte d'identité. La con-
nexion sur le site de l'Agence Nationale des Titres 
Sécurisés (ANTS) s'effectue via identifiant et mot de 
passe. Les pièces justificatives sont vérifiées en-
semble, puis le formulaire est complété en ligne par 
l'usager. 
 

16h45 : rendez-vous planifié, demande d'immatricula-
tion d'un véhicule. Cette fois, pour des questions de 
sécurisation, la connexion au site de l'ANTS se réa-
lise via France Connect (comptes de l'usager : Ame-
lie.fr, MSA ou impots.gouv.fr). Le processus est simi-
laire : vérifier les pièces justificatives, puis remplir un 
formulaire en ligne. La chance est du côté de Manon 
aujourd'hui, pas d'opérations de maintenance sur le 
site ANTS, connexion rapide et efficacité maximum. 
 

17h20 : une habitante arrive à l'accueil paniquée, 
suite à un courrier adressé par la CAF, à propos 
d’une régularisation APL. Manon lui propose de l'ai-
der. La consultation de l'espace personnel CAF per-
mettra de mettre en évidence une erreur faite par la 
CAF. Une demande de régularisation est effectuée 
via l'espace personnel de l’habitante. 
 

17h45 : Manon termine sa journée en rédigeant les 
comptes rendus d'activité de l'après midi, riche et 
utile ! La journée du lendemain  pourra être dédiée 
aux mails arrivés dans l'après midi et à quelques  
dossiers en retard. 

Avant son départ en congé maternité, Manon Teffaine, 
animatrice France Services depuis l'ouverture en juil-
let, a accepté de nous faire découvrir les différentes 
facettes de son métier. Suivons la tout au long de sa 
journée ! 

DÉCOUVRONS 

Une journée au cœur de  
France Services  

 



 

 

France Services a été mis en place pour accompagner les habitants dans leurs démarches                         
administratives. France Services ne se substitue pas aux organismes                                                             

(pas de versement d'aides par exemple). 
 

Pour prendre contact avec France Services : 
Tél :  02 96 88 70 30 ou le 02 96 88 70 37     E-mail : caulnes@france-services.gouv.fr 

10 rue de la Ville Chérel à Caulnes 

CHIFFRES CLÉS :  
 3 passages par jour en moyenne depuis 
l’ouverture  
 

 Les démarches sur le site ANTS et les dos-
siers d’économie d’énergie constituent l’es-
sentiel des demandes.  

Madame Jessica DEROSE, caulnaise, remplace Manon 
au poste d’animatrice France Services pendant toute la 
durée de son congé maternité.  

France Services vous propose de 
nouveaux services à Caulnes : 

 
 Le Conseil Départemental de l’Accès au Droit 
(CDAD) : 
Information gratuite et anonyme en termes de justice. 
En complément du conciliateur de justice, un agent du 
CDAD tient une permanence tous les 2ème mercredi 
du mois, sur rendez-vous. 
 

 Une permanence du service des impôts de Dinan, 
tous les vendredis matin, sur rendez-vous.  
 

Les inscriptions et prises de rendez-vous sont à faire 
auprès de France Services.  
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A compter du 9 mars 2022, Dinan Agglomération met à disposition des communes du 
territoire une conseillère numérique France Services. Elle fait partie des  4000 postes 
financés par l’Etat visant à favoriser l’inclusion numérique.  
 

Ce nouveau service, gratuit, vient en plus de ceux proposés par France Services.  
 

A Caulnes, Flore interviendra à la médiathèque les mercredis matin des semaines paires.  
Son rôle sera d’aider principalement l’usager à la prise en main des équipements informatiques, la navigation 
sur internet, l’utilisation d’applications via le numérique, etc. 
 

 Pour bénéficier du service, prendre rendez-vous auprès de 
Mme Flore HUGUERRE au 06 65 22 35 82 ou effectuer une 
demande via f.huguerre@dinan-agglomeration.fr.  

 

Flore HUGUERRE conseillère numérique 
 au service des habitants de Dinan Agglomération 
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ENFANCE ET JEUNESSE 

Sortie pêche pour les CM2 
  

Durant 2 jours, des classes de l'école sont allées à l'étang de Caulnes pour pêcher. Cette activité a été 
organisée par des élèves de la formation adulte du lycée agricole de Caulnes. Pour nous, c'était le jeudi 25  
novembre. 
 

Il y avait 4 groupes qui ont tourné sur 4 ateliers de 20 minutes : 
 Le premier atelier était un "qui mange qui?". Nous 

avons appris à reformer une chaine alimentaire et 
ce que les poissons d'eau douce mangeaient.  

 Le second atelier était un Mémory. On devait 
retrouver les paires de cartes identiques. Quand on 
avait trouvé une paire de poissons, on avait des 
informations sur le poisson découvert.  

 Le troisième atelier était sur le thème des inver-
tébrés que l'on trouve dans l'étang et que l'on at-
trapait avec des épuisettes.  

 Le dernier atelier avait pour but d'apprendre la 
pêche au coup, pêche sans bouchon pour attraper 
des carnaciers.  

 

Il était prévu que l'on pêche des perches et qu'on les 
relâche après mais finalement personne n'a eu de 
poissons car il faisait trop froid ce matin là. 
 

Après les ateliers, on a regardé où était la source de la Rance, dans le Mené. Si on pollue un bout de la Rance, 
tout est pollué jusqu'à son embouchure. Il faut faire attention de ne pas la polluer. On a passé une excellente 
matinée ! 
 Article rédigé par les élèves de la classe de CM2 de Mme TOUZÉ 

Le formidable Noël de Serge  
 

Le lundi 6 décembre, les classes de PS/MS, GS et GS/CP sont  allées à la salle des fêtes pour assister à un 
spectacle " Le formidable Noël de Serge" offert par l'Association des Parents d’Elèves. 
Serge c'est un apprenti lutin qui rêve de devenir le lutin officiel du Père Noël, mais il est beaucoup trop mala-
droit.  
Serge nous a beaucoup fait rire car c'était le roi des bêtises ! Mais nous l'avons aidé à retrouver les notes du 
chant de Noël, à livrer son cadeau, à faire briller les étoiles et à apprendre sa chanson. Grâce à nous, le Père  
Noël a bien voulu que Serge devienne son lutin officiel. 

Jeudi 25 et vendredi 26 novembre, les 
classes de CE2, CE2/CM1, CM1/CM2 et de 
CM2 de l’école de la Fontaine Cariou se 
sont rendues à la maison des associations 
de Caulnes pour une matinée sous le thème 
de la pêche. 
 
Ce fut l’occasion de pratiquer la pêche à 
l’hameçon mais aussi la pêche de petits in-
vertébrés que nous avons observés à la 
loupe. 
 
Les élèves ont aussi participé à des ateliers 
expliquant les chaînes alimentaires ou en-
core travaillant la reconnaissance des pois-
sons de rivière. 

L’Ecole La Fontaine Cariou 
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La Directrice, Hélène PHILIPPE 

Projet musique autour de l’Inde 
 
Pendant une dizaine de séances, les élèves des classes de CP/CE1 de 
Mme COSSON et Mme PHILIPPE, CP/CE1 de Mme CARIOU, CE1/CE2 de 
Mme ALLAIN, CE2 de Mr BERTHOU et CE2/CM1 de Mme CROSNIER  sont 
partis en Inde, à la rencontre des habitants, des traditions et surtout de l’uni-
vers sonore et musical de ce pays. Ils ont ainsi pu découvrir les tablas, le 
sithar ou l’harmonium, apprendre des chants en hindi et s’exercer aux 
danses Bollywood. 
 
Le jeudi 16 décembre, ils ont présenté leur travail dans la cour de l’école à 
une autre classe. On ne voit pas tous 
les jours des danseurs de Bollywood 
en manteau et bonnet de Père Noël ! 
 
 

 

Les défis pour la nature 
Du 15 novembre au 6 décembre, cinq classes de l’école ont participé à 
des défis écologiques organisés par le site « Ma petite planète ». 
Tous les élèves se sont mobilisés avec enthousiasme. Ils devaient par 
exemple manger des fruits et légumes de saison, prendre soin d’un ani-
mal, ramasser des déchets, faire des câlins aux arbres, créer une œuvre 
d’art avec des matériaux naturels… 
Cette riche expérience a permis aux enfants d’échanger et de réfléchir 
librement sur l’écologie au quotidien.  
 

Filière bilingue : 
Français-Breton à l’école Fontaine Cariou de Caulnes 

 

A la demande de quelques familles, les élus se sont prononcés en mars dernier pour la création d’une filière 
bilingue Français-Breton à l’école Fontaine Cariou de Caulnes. C’est une possibilité pour les parents d’inscrire 
leurs enfants dans une filière bilingue, cette offre n’existant  pas sur le secteur. Une demande officielle a été 
faite auprès de l’inspection académique. Le recteur académique a validé et inscrit l’ouverture d’une filière 
bilingue Français-Breton à l’école publique de Caulnes pour la rentrée de septembre 2022.  
L’inspection académique a rencontré les enseignants pour expliquer la procédure. Cette filière bilingue sera 
intégrée à l’école et placée sous la responsabilité de la directrice.  
Une réunion publique a eu lieu en décembre dernier avec la présence de l’inspection de l’Education Nationale, 

de l’office public de la langue Bretonne et des élus. Cette rencontre a permis d’expliquer aux parents et aux 

professeurs d’école présents que Caulnes fait partie des 

zones dites blanches, sans classe bilingue sur l’arrondis-

sement de Dinan. La filière bilingue débutera par l’ouver-

ture d’une classe en maternelle pour les enfants nés en 

2017, 2018, et 2019. Ce sera une classe multi-niveaux ; 

en 2023 le niveau CP ouvrira et cela continuera jusqu’à la 

fin de la scolarité en primaire.  

En classe les élèves travailleront la moitié du temps en 

français et l’autre moitié en breton. Ils apprendront dans 

les deux langues. Un enseignant parlant la langue bre-

tonne, formé à l’enseignement bilingue, sera nommé à 

l’école de Caulnes.  
 

 Les parents intéressés peuvent déposer une               

pré-inscription auprès de la Mairie ou de la directrice 

d’école pour la rentrée prochaine.   



 

 

 

 

L’Accueil de loisirs 
Dans le cadre du nouveau programme, en relation avec le projet pédago-
gique, l’accueil de loisirs des mercredis est à la recherche de cartes 
postales de tous les départements Français. Le but étant de mieux 
connaître chaque région au fil de l’année. Ce projet se poursuivra pen-
dant les vacances scolaires.  

 

La responsable du service, Aurélie GEFFRAY 

LIRE ET FAIRE LIRE 
Après une (très) longue interruption, les séances de lecture ont repris, pour le plus grand bonheur des enfants 
et des bénévoles. 
Les enfants sont accueillis par petits groupes de six, les mardis et jeudis midis et le mercredi après-midi à l’ac-
cueil de loisirs. 
Les tout-petits de la crèche «à l’abord’âges» bénéficient aussi d’un moment privilégié autour du livre, les 
élèves du lycée agricole également, les séances étant adaptées, comme il se doit, à l’âge des participants ! 
 

Actuellement, 4 bénévoles interviennent à 
Caulnes : Nicole, Marie-Noëlle, André et Marie-
Claire. 
Si vous avez plus de 50 ans, que vous disposez 
d’un peu de temps libre, que vous aimez la lec-
ture (et les enfants…) vous pouvez rejoindre 
l’équipe et participer à cette belle rencontre inter-
générationnelle autour des livres ; la médiathèque 
Le Marque Page proposant un large choix d’al-
bums jeunesse. 
 

 Vous pouvez vous adresser à : 
 Philippe SAUMONT, de la ligue de l’enseignement :                          

02 96 94 69 22 
 Séverine ROPERS, de l’UDAF : 02 96 33 40 76 
 Marie-Claire MARTIN, bénévole-relais de lire et faire 

lire, au 02 96 41 58 65, qui vous proposera d’assister à 
une séance de lecture à Caulnes.  
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Départ de Mme Jennifer AUBIN, 
directrice de l’ALSH des vacances 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Recrutée en avril 2006 par la             
Communauté de Communes du Pays 
de Caulnes, Jennifer va quitter la 
collectivité en février 2022 pour un 
nouveau projet professionnel.  
Pendant toutes ces années, Jennifer 
a développé l’accueil de loisirs pour 
proposer ce service aux familles, à 
chaque temps de vacances et en 
multi-sites en été (Caulnes et Plu-
maudan).  
Nous la remercions et lui souhaitons 
bonne chance pour la suite de sa 
carrière.  
 

C’est Madame Aurélie GEFFRAY, 
bien connue des parents, qui la            
remplace.   
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Le dispositif ARGENT DE POCHE s’adresse aux 
jeunes caulnaises et caulnais de 16 et 17 ans et se déroule              
pendant les vacances scolaires sur un temps de 3 h par jour 
pour une  indemnité de 15 €. 
Les jeunes sont encadrés par des agents de la commune 
pour effectuer des travaux simples et sans danger. 
 
 Prochaine opération pendant les vacances d’Hiver  

du 7 au 11 Février 2022 
  

Dossier d’inscription à la mairie ou sur notre site 
internet : www.communedecaulnes.fr 

 PASS CULTURE 
Le pass culture étend son offre aux moins de 18 ans : à partir de janvier, les jeunes 
de 15 à 17 ans, scolarisés ou non, recevront un crédit cumulable chaque année :                       
20 € l’année des 15 ans, 30 € l’année des 16 ans et 30 € celle des 17 ans. 
https://pass.culture.fr/  

 
 RECENSEMENT MILITAIRE  
Se présenter en mairie dans les 3 mois de vos 16 ans, muni de votre pièce d’identité ou livret de famille.                     
Suite à votre recensement, vous recevrez une convocation à la Journée Défense et Citoyenneté. La JDC est 
indispensable pour s’inscrire aux examens et être inscrits sur les listes électorales, automatiquement, à votre 
majorité.  

 
 SERVICE NATIONAL UNIVERSEL : une expérience pour se découvrir, pour découvrir les autres, 
pour mettre son énergie au service d’une société plus solidaire. 
Vous avez entre 15 et 17 ans en 2022 ? Les inscriptions pour le Service National Universel sont ouvertes, 
avec des séjours de cohésion dès février 2022 : snu.gouv.fr. 

 
RÉUNION DES JEUNES 

Les élus ont invité les jeunes de Caulnes à venir les rencontrer le 19 novembre dernier avec la volon-

té d’échanger avec eux pour mieux comprendre leurs besoins. 

 27 jeunes de 10 à 18 ans, ont répondu présents et ont 

participé sous forme d’atelier. Ils se sont mis par 

tranche d’âge et ont réfléchi ensemble sur les théma-

tiques suivantes : le sport, les jeux, la culture, la               

citoyenneté, les lieux de rencontres et les services ; en 

répondant à deux questions : Qu’est-ce-que vous               

aimez faire ? et Qu’est-ce-que vous auriez besoin sur 

Caulnes ?  

Les besoins exprimés sont autour d’un skate 

parc ou pumptrack, d’un cinéma, de spectacle, 

de concert, d’un foyer et des besoins de mobilité 

vers les villes.  

Beaucoup de jeunes sont prêts à s’investir dans 

un comité pour continuer à travailler avec les 

élus sur les projets à destination des jeunes.  



 

 

ETAT CIVIL 

* Seuls les enfants dont les parents ont donné leur autorisation sont mentionnés dans ce bulletin  

Naissances  * 

23 Septembre Kayden ANCHYSE LEBOUVIER, 11 bis rue de Dinan 
05 Octobre Charly PELLAN, 1 Launay Coëffel 
29 Octobre Lya PERRON, 15 Recouvrance 
07 Novembre Tessa NAVIER RAMOS, 3 le Bas Roquet 
10 Novembre Gabin MAUXION, 2 Saint-Maur 
27 Novembre Tyler FONTAINE, 3 rue du Hirel 
21 Décembre Armel SÉRAPHINE, 25 Le Haut Breuil 
27 Décembre Niya SCHOUMAKER, 1 Clémiclé 
04 Janvier  Jonah MALET, 9 rue Mathieu Ory 
14 Janvier Eliott VIOLLE, 34 rue de Dinan 
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Décès hors commune  Personnes nées à CAULNES 

25 Novembre   Michel REGEARD, né en 1960 
29 Novembre   Germaine COLOMBEL ép. L’HOMME, née en 1925 
08 Décembre  Philippe DUCLOS, né en 1948 
05 Janvier  Jacky GILLET, né en 1941 

Inhumations   Personnes domiciliées hors commune,  inhumées dans le cimetière : 

02 Décembre  Michel REGEARD, de St Aubin du Cormier 
27 Décembre       Marie-Joseph FERRON veuve MULOT, de Loddes 

Décès  

04 Octobre Hélène VÉTIL, 89 ans, Maison de Retraite 
06 Octobre Louis CRESPEL, 95 ans, Maison de Retraite  
20 Octobre Joëlle CHOUX, 87 ans, Maison de Retraite 
1er Novembre Jean-Yves PRIÉ, 73 ans, Maison de Retraite 
03 Novembre Raymond BÂTARD, 88 ans, 13 rue de la Chauvetais 
10 Novembre Marie MÉANCE, 74 ans, Maison de Retraite 
11 Novembre Farid KECHIT, 62 ans, 7 rue des Genêts 
19 Novembre  Joseph RAGOT, 83 ans, 2 rue Basse 
30 Novembre  Régis DULAC, 78 ans, 17 rue du Bois 
04 Décembre Marie-Françoise DURAN, 89 ans, Maison de Retraite 
27 Décembre Marie PACÉ, 97 ans, Maison de Retraite 
02 Janvier Yvonne ALLAIN, 96 ans, Maison de Retraite 
02 Janvier Bernard SICOT, 86 ans, 4 rue de la Poste 
03 Janvier  Janine MANIVELLE, 91 ans, 1 résidence de la Chataigneraie 

L’ETAT CIVIL EN 2021 

Naissances 25 

Mariages 7 

PACS 9 

Noces de Diamant 1 

Décès 35 
  (dont  14  personnes  

de l’extérieur domiciliées 
à la Maison de Retraite) 

PHOTO NAISSANCE  à la maison 

 

 

 

 

 

Niya est née le 27 décembre 
C’est la 2ème naissance à la maison en 2021. 



 

 

HOMMAGE à Monsieur Joseph RAGOT 
Adjoint au Maire de 2001 à 2014 

Eloge funèbre lu pendant la cérémonie des obsèques 
 

C’est notre engagement dans la vie publique communale qui nous a permis de rencontrer Joseph et de faire 
sa connaissance. Jeune retraité à l'époque et débordant d'énergie, son recrutement pour constituer une 
équipe municipale n'aura été qu'une simple formalité. Il était  emballé par l'aventure, désireux de participer à 
une expérience collective au service de la commune et de sa population. 
 

Au cours des deux mandats 2001 – 2014 qu'il a effectués, nous avons, tous, pu apprécier ses motivations et 
son intérêt pour la vie publique dans toutes ses dimensions. 
 

Chef de brigade à la SNCF pour le contrôle et l'entretien des voies, c'est tout naturellement qu'il a pris en 
charge la gestion et le suivi du service technique en s'intéressant plus particulièrement, de ce fait, aux ques-
tions liées aux bâtiments communaux et à la voirie urbaine. Avec une disponibilité hors normes.  
C'était un retraité qui aimait se lever tôt !! 
 

Aimant rendre service, sa disponibilité dépassait largement ses attributions municipales. Il répondait toujours 
présent dans les groupes auxquels il appartenait :  
  en premier lieu, dans une association qui lui était chère, celle des Anciens d' Algérie ; 
  au comité des Fêtes ;  
  mais aussi à l'occasion de toute autre manifestation locale.... 
 

S'agissant des Anciens d'Algérie, le Président Jean SEROT me rappelait, ce matin, que Joseph en était le se-
crétaire et de poursuivre en me disant que Joseph était un homme tolérant, respectueux des autres et humble. 
Il aimait les gens et il était toujours prêt pour les bonnes causes. 
 

Madame La Présidente du Comité des Fêtes, Paulette DUVAL, m'a confié que Joseph était un homme dévoué 
et précieux sur lequel nous pouvions compter en toutes circonstances. Même avec son handicap il est resté 
parmi nous, avec Claire son épouse, et heureux de l'être. 
 

Il occupait une place toute particulière dans la vie de la mairie par sa présence, sa nature bienveillante et cha-
leureuse, sa joie de vivre. 
 

Pour caractériser Joseph, le même qualificatif nous revient toujours à l'esprit : c’était un brave Homme dans 
toute la noblesse du terme. Brave par son honnêteté et sa gentillesse. Brave par sa vaillance et son courage, 
notamment par rapport à son handicap.  
 

Avec Joseph,  
 La Commune de Caulnes a eu la chance d'avoir un serviteur dévoué,  
 Les élu(e)s d'avoir un coéquipier fiable,  
 Le personnel d'avoir un interlocuteur attentif. 
 

Joseph a pris beaucoup de plaisir à exercer sa fonction d'adjoint qui comblait son goût de l'action et surtout, 
peut-être, parce que nous avons réussi, tous ensemble, à faire avancer notre commune dans une ambiance 
sympathique et souvent joyeuse. 
 

Avec Joseph, nous avons eu la chance de connaître et de travailler avec, comme beaucoup le pensent et le 
disent, une bien belle personne. 
 

                                                                        Jean Louis CHALOIS. Ancien maire 
                                                                          et ses collègues adjoints. 

 

M. Joseph RAGOT, né le 16 Juillet 1938, ancien élu, est décédé le 19 Novembre 2021.  
Monsieur RAGOT a été élu conseiller municipal en 2001 et a effectué deux mandats d’adjoint 
au maire de 2001 à 2014. 
Il était en charge de la voirie urbaine, des bâtiments communaux et de l’organisation du                      
service technique.   

NÉCROLOGIE  
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M. Yannick LE HÔ, né le 17 Février 1954, ancien élu, est décédé le 13 Novembre 2021.  
 

Monsieur LE HÔ a effectué un mandat d’adjoint au maire de 1995 à 2001. 
Il était en charge plus particulièrement des affaires scolaires et périscolaires, des finances et 
du développement économique.  
Directeur de l’école primaire de 1975 à 1995, il a été à l’initiative de la création du centre aéré 
devenu aujourd’hui l’accueil de loisirs.    
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VIE LOCALE 

 

CHOUX TOITURE 

Spécialisée dans la couverture, le bardage, l’étanchéité et la 
charpente, l’entreprise CHOUX TOITURE a été reprise par 
Christophe BUREL depuis le 1er avril 2021. Le nouveau diri-
geant a une expérience de plus de 23 ans dans les secteurs 
de la construction et de la promotion immobilière.  «À un tour-
nant de ma carrière professionnelle, je souhaitais diriger une 
PME à taille humaine avec un savoir-faire reconnu» indique 
l’entrepreneur. 
Finalisée fin mars 2021, la transaction comprend également 
l’acquisition de la société TOITURE POUESSEL à Rennes qui 
a été fusionnée avec CHOUX TOITURE. L’entreprise avec 

ses 35 collaborateurs exerce son activité sur un secteur géographique qui s’étend de Rennes à Saint-Malo et 
aussi en région parisienne. 
Du fait de sa notoriété, l’entreprise connaît une activité soutenue. 
« Pour l’année 2022, nous souhaitons effectuer des embauches de couvreurs et chefs d’équipes expérimen-
tés. Nous avons également pris le parti de former en interne des compagnons à notre beau métier de la cou-
verture. Ces personnes sont souvent à la recherche d’un métier manuel qui donne du sens à ce qu’ils font ». 

02C - Olivier Coulon Caulnes 
 

Après avoir démarré son apprentissage dans 
l'entreprise de M. et Mme JOUVANTE, Olivier 
COULON a repris  les rênes du commerce en 
2015.  
Afin de proposer davantage de références et 
de favoriser les circuits courts avec les produc-
teurs locaux, il s’est affranchi des enseignes 
nationales et a créé sa propre enseigne : O2C 
(Olivier Coulon Caulnes).  
 

Pour arriver à son objectif, 3 semaines de tra-
vaux ont été nécessaires et seulement                
5 jours de fermeture. 
L'équipe d'Olivier est composée de 7 salariés 
qui vous accueilleront toujours avec le sourire. 
Venez découvrir ce nouveau magasin avec ses 
nouveaux produits. 

 10 rue de la Poste - 02 96 83 95 48 

Le 19 Décembre,  
M. et Mme Bernard et Marie PICQUET    
domiciliés « rue d’Yvignac la Tour  » 
ont fêté leurs 60 ans de mariage. 

 

NOUVEAUX MÉDECINS  
 

 au Cabinet du Docteur Didier GUELLAFF : 
arrivée de 2 collaboratrices  

 les lundis et mardis sur rendez-vous de 9h à 12h et 
de 15h à 19h :  le Docteur Hélène GUELLAFF 

 

 les jeudis et vendredis sur rendez-vous de 9 h à 
12h et de 15h à 19h : le Docteur Morgane                    
HAMOURIC   

 
 

 à la maison médicale :  

Arrivée du Docteur Guillaume MAYSLICH suite au 
départ en retraite du Docteur Gilles HAOUISÉE 
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AMELIORATION DE L’HABITAT/France RÉNOV’ 
 

Dinan Agglomération accompagne les habitants dans leurs projets logement avec la mise en place de                   
permanences en 2022 (à la mairie) :  
 

 Vous envisagez réaliser des travaux d’économies d’énergie dans votre logement et vous souhaitez 
connaître les aides auxquelles vous pouvez prétendre, venez rencontrer le conseiller en maîtrise de l’éner-
gie : 

  les 16 Février -  23 Mars - 27 Avril - 1er Juin - 7 Septembre - 12 Octobre - 16 Novembre  (de 9 h à 12 h) 
  Tél. pour les rendez-vous : 02 96 87 42 44 
 

 Vous êtes propriétaire occupant ou bailleur et vous êtes éligible au dispositif Maprimrénov ou adapta-
tion de logement et vous souhaitez vous renseigner sur les aides, venez rencontrer l’opérateur Citémé-
trie : 

  les 24 Février - 28 Mars - 28 Juillet - 27 Octobre - 22 Décembre (de 10 h à 13 h)  
 Tél pour les rendez-vous : 02 98 96 44 67 

LIRICI : La médiathèque a intégré 
le nouveau réseau des biblio-
thèques LIRICI qui offre de nou-
veaux services : 
 

 Une carte de bibliothèque unique pour em-
prunter dans plusieurs bibliothèques avec un 
seul abonnement. 

 

 Un site internet : lirici.dinan-agglomeration.fr 
pour consulter le catalogue en ligne, réserver 
des livres, CD ou DVD, prolonger vos em-
prunts, accéder à toutes les informations pra-
tiques et à l’agenda de toutes les animations 
proposées dans les bibliothèques. 

 

 Une application mobile pour gérer vos prêts et 
consulter le catalogue de manière innovante. 

 

 La gratuité de la bibliothèque pour tous. 

Animations à venir :  
 

28 janvier : Animation d'éveil autour du livre pour 
les tout-petits en association avec l’animatrice du  
RPAM Broons-Caulnes. 
 

8 février : Atelier jeu, ouvert à tous les âges.            
Enfant accompagné obligatoirement d’un parent. 
 

Nouveauté à la médiathèque : 
Vous pouvez venir consulter gratuitement le 
Ouest-France à la Bibliothèque que vous soyez 
abonné ou pas. 

 

Horaires d’ouverture au public :  
Mardi  et mercredi :   

10h30 - 12h / 14h - 17h30 
Vendredi :  14h - 17h30 

Samedi :  10h - 12h 

Du côté de la Médiathèque de Caulnes 

Les bibliothécaires, Karine et Séverine 

DINAN AGGLOMÉRATION 

 
SAISON CULTURELLE 

 

 Spectacle «Conteur ? Conteur» 
De Yannick JAULIN 
Programmé le vendredi 11 mars à 20h30 au lycée 
agricole de Caulnes. 
 
BILLETERIE  
- En ligne ou par téléphone : 
saison-culturelle.dinan-agglomeration.fr 
02 96 87 03 11 
- Auprès du théâtre des Jacobins de Dinan 



 

 

VIE ASSOCIATIVE 
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 Genèse ? 
3 éléments ont été déclencheurs : des échanges entre associations et la Covid-19 ont mis en évidence des 
manques sur la commune mais aussi le besoin de se retrouver. Puis la soirée du 2 juillet au terrain du lavoir a 
permis à plusieurs associations d'œuvrer ensemble. 
La réunion provoquée par la mairie en septembre, le tour de table et les échanges qui ont suivi ont conforté 
cette idée de création : "à plusieurs on est plus forts". Toutes les associations de Caulnes et leurs bénévoles 
méritent un coup de chapeau, pour cette volonté continue d'animer la commune, malgré les difficultés. 
 

 Buts ? 
Diminuer l'impact financier en mutualisant les achats, palier au manque de bénévoles, redonner aux habitants 
l'envie de se réunir. 
 

 Création et fonctionnement ? 
Les statuts ont été déposés en octobre. 15 associations ont souhaité adhérer. Toute association nouvellement 
créée pourra adhérer en cours d'année si elle le souhaite. 
Aucune cotisation n'est demandée, les manifestations permettront l'autofinancement. 5000 gobelets ont été 
achetés, en grande partie financés par la mairie. Par la suite, le matériel acheté (chapiteau....) sera mis à dis-
position des associations adhérentes. 
 

 Le premier événement organisé a été le Téléthon. Quel bilan ? 
Très positif. Malgré des conditions difficiles, la générosité des habitants et l'implication des associations et des 
bénévoles ont permis le versement de 2 100 € à l’AMF Téléthon. 
 

 

 Quelles activités sont prévues sur 2022 ? 
Une réunion aura lieu en février, qui permettra de valider les prochains événements. 
Nous sommes très optimistes pour l'avenir " 

 
 

CAULNES INTER ASSOCIATIONS 
Nouvelle  

association 
Rencontre avec les 2 co-présidents,  

Frédéric SALAUN et Thierry VASSEUR : 



 

 

VÉLO SPORT CAULNAIS 
 
 
 

Jeune association présidée par Jean-Marc CAJEAN, l'association compte une dizaine 
de membres, tous Caulnais et férus de vélo. 
 
Entre 2 séances de home-trainers, brève présentation par Marcel GÉRARD et Alain 

    GUESSANT : 
 
 Les entraînements se déroulent le dimanche  
matin : sorties de 2h à 2h30, soit 70 à 80 kms, 
toujours dans la bonne humeur et dans un esprit 
de camaraderie. Ils sont ouverts à tous, et nul 
besoin d'être un sportif accompli. 
 
 Les compétitions ont principalement lieu dans 
le département.  
 
 Prochain événement le dimanche 15 mai, avec 
le Championnat des Côtes d'Armor : 2 courses, 
pour 5 catégories au total. Une soixantaine de 
bénévoles seront mobilisés pour sécuriser un 
circuit qui passera par le bourg.  
 
 L'association proposera le 19 février des plats 
à emporter. 

COMITE ANIMATIONS CAULNES 
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Le bilan de l'année est très positif : " Caulnes en 
fête " et la soirée Halloween ont été de franches 
réussites.  
 
Les enfants ont apprécié le nouveau jeu de piste 
de Noël, pendant que le magnifique  traineau trô-
nait fièrement sur la place centrale.  
De nouveaux membres actifs ont rejoint l'associa-
tion. 
 
La soirée du 12 mars est malheureusement annu-
lée en raison du contexte sanitaire. Le choix et les 
dates des prochains événements ne sont pas            
encore complètement définis et seront communi-
qués dans les prochaines semaines. 
 

         

L'assemblée générale du Comité d'Animations de 
Caulnes s'est tenue le  vendredi 14 janvier. Le bureau a 
été reconduit et enregistre l'arrivée d'Emilie  Beaulieu 
comme responsable de la communication. 



 

 

 

 
 
Le Rance Foot compte 230 licenciés, dont une nette progression en féminine. Nous organiserons notre               
choucroute à emporter le samedi 12 février et le tournoi jeunes le jeudi de l’Ascension. Les dates du 
tournoi seniors, de l’assemblée générale et du tournoi inter-quartiers restent à définir. 
Nous sommes toujours à la recherche de dirigeants et d’un ou d’une arbitre officiel(le). 
 

Le Président, Sébastien MAILLARD 
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RANCE FOOTBALL CLUB 

 
 
 

Le club cyclo a tenu son assemblée générale le samedi 4 décembre 2021 à la maison des associations de 
Caulnes. 
Le bilan de l’année 2021 marqué par la covid a été fait, les adhérents ont renouvelé leur licence à la FFVélo 
(fédération française de vélo) pour la saison 2022. 
 

Les dates des différentes manifestations du club ont été arrêtées: 
 

 Samedi 19 mars en soirée et dimanche 20 mars en après midi : représentations théâtrales  avec la troupe 
de Plumaugat au lycée agricole 

 Dimanche 12 juin : matinée randos à Caulnes 
 Dimanche 11 septembre : vide grenier co-organisé avec les gas de la rance 
 Samedi 26 novembre 2022 : assemblée générale de l’UCC 
 

Le club signale également que la semaine fédé-
rale internationale 2022 aura lieu cette année à 
Loudéac du 31 juillet au 7 août et qu’un circuit 
passera à Caulnes le vendredi 5 août.    Des ani-
mations seront donc à prévoir pour ce jour-là.   
 

Le club cyclo reste ouvert à tous les amateurs de 
vélo et il souhaite une bonne saison cyclotouriste 
à tous. 

     
Le président, Christian CAJEAN  

 
 
 
 

CLUB DES CYLOS 

L’assemblée générale a également permis de mettre à l’honneur une de ses licenciées (Claire Percevault) qui a 
participé avec 50 autres costarmoricaines à “Toutes à Toulouse”, un évènement vélo de la FFCT de 850 km par 
étape, sans esprit de compétition, réservé aux féminines qui s’est déroulé du 3 au 11 septembre 2021. 

Les U 17 



 

 

 kaonia.fr   ou   kaonia.patrimoine KAONIA 

La Présidente, Maryline CHOUX 

 

 

 

 
 
 

Pour 2022, nous formulons le vœu que vous veniez nous rejoindre ! 
Nous avons besoin d’adhérents disponibles pour :    

 contacter des organismes comme l’INRAP, le CIP de Corseul, le CERaa… 
 effectuer des recherches dans les archives de la mairie. 
 contacter des personnes ressources dans la commune. 
 manier la truelle et la faucille pour embellir le petit patrimoine bien présent sur notre commune… 

Alors vous êtes conviés à notre Assemblée Générale prévue  
le samedi 05 février 2022 à 9h30 à la maison des associations 

 dans le respect des règles sanitaires en vigueur, sur inscription au 06 12 42 26 80 ou  kaonia2012@gmail.com 

Une nouvelle rubrique sur facebook :  

Nous vous proposons d'utiliser notre page pour échanger 
à partir de photographies anciennes, permettant d’avancer 
au besoin dans vos recherches sur vos aïeux ou l'identifi-
cation d'évènements anciens… 
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En avant-première aux Journées                                        
du Patrimoine 2021, vous avez pu découvrir                     

2 éditions consacrées au patrimoine de Caulnes,                                                                    
par Emmanuelle Barbier. 

…Depuis mi décembre, vous pouvez aussi vous 
les procurer à l'Intermarché de Caulnes.  

Bénéfices au profit de Kaonia 

http://www.kaonia.fr


 

 

 
 

 
Le samedi 27 novembre les             
Sapeurs-Pompiers de Caulnes ont 
défilé dans les rues de Caulnes à 
l’occasion de la Sainte Barbe, la 
patronne des Sapeurs-Pompiers. 
 

Cette année fût particulière car 
nous avons procédé à la passa-
tion de commandement entre le 
Lieutenant Robert de la BROISE 

et l’Adjudant-Chef Emmanuel 
CHEVALIER. 
 
 

Nous tenons à remercier et féliciter le Lieutenant Robert de la BROISE pour ses 31 ans 
d’engagement en tant que sapeur-pompier volontaire et ses 10 ans de chef de 
centre. 
Nous te souhaitons une retraite pleine de bon temps, de joie et de bonheur. 
 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 

 
 
 
 
 

 

Nous avons pu également à cette occa-
sion mettre en avant l’ensemble de nos             
5 chefs de Centre actifs et retraités :  
 
. Capitaine GALLÉE Francis 
. Lieutenant DESRIAC Jean-Paul 
. Capitaine CHAPELLE Claude 
. Capitaine de la BROISE Robert 
. Adjudant-Chef CHEVALIER Emmanuel 
 
Félicitations à toutes et tous et merci pour 
votre engagement présent et à venir. 

Promus : 
Médaille d’honneur 20 de service : 
. Médecin Commandante Guillemeau Nathalie 
. Sergent-Chef Guillou Jean-Charles 
. Caporal-Chef Vasseur Thierry 
 

Médaille d’honneur 10 ans de service : 
. Sergent-Chef Fouéré Quentin 
. Caporal-Chef Hodelin Christopher 
. Caporal-Chef Haouisée Mikaël 

Gradés : 
. Capitaine Honoraire de la Broise Robert 
. Infirmière Sous-Lieutenant Lorand Virginie 
. Infirmier Sous-Lieutenant Touanel Kévin 
. Adjudant-Chef Gallée Vincent 
. Sergent-Chef Le Guluche Annick 
. Sergent-Chef Maugis Fabien 
. Sergent-Chef Fouéré Quentin 
. Caporal Fichant Dominique 
. Caporal Briand Sylvain 
. Sapeur 1ère classe Méheust Théo 
. Sapeur 1ère classe Saillard Maël 

La Sainte Barbe est l’occasion de récompenser les Promus et Gradés : 

Bulletin Municipal       Janvier 2022  Page n° 24 



 

 

 

Signature d’une convention périsco-

laire entre la commune de Caulnes et le 

Service Départemental d’Incendie et de 

Secours, permettant de favoriser                

l’accueil des enfants de Pompiers lors 

des interventions. 

A.C.D.C. (Association Caulnaise Dart’s Club) 

                  Fléchettes traditionnelles 
 

 Création : Septembre 2020 
 Adhérents : 7 
 Président : Eric TROUCHARD  

                         06 98 47 34 53 - eric.trouchard@bbox.fr 
 Championnat le samedi après midi (au Bar Pmu “Au rendez 

vous des trotteurs” 
   Tournois 
 

Si vous aimez les fléchettes, rejoignez l’association ! 
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Activités opérationnelles : 
Lors des 12 derniers mois le Centre d’Incendie et de Secours de Caulnes a effectué 425 interventions dont 76 
par nos infirmiers. Soit une hausse de 25 % par rapport à 2019. 
La répartition de ces interventions est la suivante : 

 Secours à personne : 73 %                               Accidents de circulation : 12 % 

 Incendies : 9 %                                                  Opérations diverses : 6 % 

Nous effectuons nos interventions principalement sur les communes de Caulnes (39 %), Broons (9 %),                

Saint Jouan de l’Isle (7 %), Guitté (5 %), La chapelle Blanche (2 %) et 38 % sur le reste du territoire des Côtes 

d'Armor en renfort infirmier, secours à personne ou incendie et, également, avec le personnel de l'équipe sau-

vetage déblaiement et de l'équipe sauvetage animalier. 
 

Les Sapeurs-Pompiers de Caulnes ont également été nombreux à participer à la vaccination contre la             
COVID 19 dans les centres de vaccination. 
 

Les Sapeurs-Pompiers de Caulnes vous donnent rendez-vous le 13 juillet pour le traditionnel moules frites et 
bal des pompiers et vous remercient chaleureusement pour l’accueil, les temps d’échange et la gentillesse 
des messages lors de leur passage aux calendriers. 
 
 

Le Président, Adrien BOUDET 

Tournoi du 13 Novembre 2021 à Caulnes 
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ASSOCIATION des PÊCHEURS 

 
 
 

L’antenne existe depuis un an. Son but est d’agir pour les déficients visuels.  
 

Même si je reconnais qu’il n’est pas évident d’afficher son handicap, j’aimerais bien recenser le nombre de 
personnes concernées afin de pouvoir mettre en projet la réalisation d’un bulletin municipal en AUDIO. 
Je suis également membre du CODEV (Conseil de Citoyens de Dinan Agglomération, co-pilote de la commis-
sion handicap, notre projet étant la mise en place d’un transport adapté à la demande. Si vous rencontrez des 
difficultés pour vous rendre sur l’agglomération, faites part de vos témoignages.  
Suivant l’évolution sanitaire, j’envisage également des interventions de sensibilisation dans les écoles, les as-
sociations… 
 

Je tiens à remercier la municipalité pour l’aménagement de l’accessibilité de l’allée piétonne de l’Intermarché. 
En effet, une nouvelle traversée de la rue du 19 mars 1962 permet aux personnes à mobilité réduite, fauteuils, 
poussettes d’enfants, d’accéder en toute sécurité au parking du magasin.  
 

Le président, Michel HOUDELINE 
06 76 61 61 26 

 
 
 

L’AAPPMA (association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques) totalise 526 adhé-
rents en 2021 dont 112 sur la commune de Caulnes, soit une augmentation de 7.6% par rapport à 2020. 
Elle agit principalement dans deux directions : 
 

 Tout d’abord la gestion et la promotion de la pêche. 
Pour cela, l’AAPPMA : 

- élève ses propres truites Fario dans le  bief de  Quincangrogne qu’elle possède  à Mérillac. 
- alevine la Rance et ses affluents avant chaque ouverture de 1ère catégorie : 1 400 kg en 2021. 
- empoissonne ses parcours de pêche en poissons blancs et carnassiers : 70 kg de gardons, 30 kg de 
tanches, 30 kg de perches dans le petit étang des tanneries, 50 kg de gardons et 50 kg de brochetons sur 
la parcours passion. 
- initie à la pêche et à la nature les jeunes grâce à son Atelier Pêche Nature (APN) où une quinzaine de 
jeunes apprennent les bons gestes un samedi après midi sur 2 avec 4 moniteurs de pêche. 
- pratique la pêche conviviale et dans la bonne humeur avec son club de pêche adulte où une trentaine de 
participants se retrouvent le vendredi tous les quinze jours pour leur loisir. 
 

   Ensuite, l’entretien et la restauration des rives de la Rance. 
C’est ainsi que depuis 2008, 15 à 20 bénévoles, pêcheurs ou non, aidés par les agriculteurs riverains, ont 
nettoyé environ 30km de rives entre Hyoméril à Caulnes et Quincangrogne à Mérillac. 
L’idée est d’éclaircir la végétation en bordure de rivière, d’enlever les embâcles pour faciliter la circulation 
de l’eau et des poissons, d’oxygéner l’eau  pour favoriser la vie aquatique et  aider à la reproduction des 
poissons. En même temps l’aménagement de passerelles et de passages pêcheurs rendent plus facile 
l’accès à la rivière. 
 En 2022, l’entretien redémarrera sur Caulnes car la nature y a repris ses droits le long de la rivière. 

 

Les dates de l’AAPPMA à retenir pour 2022 
 22 janvier à 14 h : inscription au club adulte 
 6 février  à 10 h : assemblée générale à la maison des associations de Caulnes 
 6 mars de 8h30 à 17h : pré-ouverture truite gratuite à l’étang de Plumaugat 
 12 mars à 8h : ouverture de la truite 
 30 avril : ouverture du carnassier 
 3 septembre : inscription à l’atelier pêche nature 
 17 septembre : repas choucroute de la mer à emporter 
 

Où se procurer sa carte de pêche à Caulnes ? 
Sur internet : www.cartedepeche.fr en précisant que vous adhérez à l’AAPPMA de Caulnes ou à la SARL 
Piedvache décoration 82 rue de Dinan. Ou bien encore lors de la permanence du 20 février 2022 de 9h30 à 
12h à la maison des associations.  

 

Le prix des cartes 2022 est inchangé par rapport à 2021. 
 

Le Président, Noël GESLIN  

ASSOCIATION VALENTIN HAÜYS 

http://www.cartedepeche.fr/
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CLUB de FLECHETTES ELECTRONIQUES 
 

Les Korrigans organisent leur repas annuel à emporter le samedi 5 février. 
Tarif : 12 € (adultes)  6 € (enfants) 
À récupérer à la salle des fêtes à partir de 18 h 

Le Président, Fabrice BOUSSIN 

Club des Loisirs 

Informatiques 
 

Nous envisageons une reprise des cours 
informatiques à partir de février 2022. 
 

Une réunion d’informations aura lieu le              
samedi 5 février à 11 h, dans la salle infor-
matique de la maison des associations, au 
cours de laquelle vous aurez la possibilité 
d’exprimer vos besoins en informatique.  
 

Le Président, Eric de GAUDEMONT 

Théâtre  

«Compagnie du Delhir» 
 

Nous envisageons la reprise des séances de travail de la 
troupe. 
Une réunion d’informations aura lieu vendredi 4 février à   
18 h, salle de réunion de la maison des associations.  
 
Atelier alphabétisation : La compagnie du Delhir vous pro-
pose en plus des cours d’apprentissage de la lecture et de 
l’écriture (ouverts à tous). 
Renseignements au 06 62 40 74 58. 
 

Le Président, Eric de GAUDEMONT 

 

 

Tous les vendredis, venez retrouver vos                  
commerçants sur le marché : 

 

Fruits et légumes, poissons, food-truck, galettes, 
plants et végétaux, épicerie fine,                                  

camion d’outillage (occasionnellement),… 
 

Quelques places restent     
disponibles pour accueillir 
d’autres commerçants ! 
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ACTUALITÉS 

ELECTIONS 
 

 Inscriptions sur la liste électorale 
Les personnes nouvellement domiciliées sur la commune sont invitées à s’inscrire sur la liste électorale. La 
date limite d’inscription pour les élections présidentielles est le 4 mars 2022. 
L’inscription peut se demander au guichet de la mairie ou sur le site service public.fr 
 

Tout changement de domicile sur la commune doit être également signalé. 
 

S’agissant des jeunes qui auront 18 ans avant le 10 avril 2022, ils sont inscrits d’office d’après une liste 
communiquée par l’INSEE. Toutefois, il est préférable de vérifier que l’inscription est bien enregistrée en mai-
rie.  
 

 Dates à retenir 
 

  Elections présidentielles : 10 et 24 avril 2022 
  Elections législatives : 12 et 19 juin 2022 
 
 Nouvelle carte électorale 
Tous les électeurs recevront courant mars une nouvelle carte électorale, avec un nouveau numéro. 
Vous pourrez constater quelques évolutions sur cette carte : 
 Un QR code a été ajouté sur le recto de la carte. Lorsqu’il est flashé, il permet d’accéder au site internet 

Elections de la Préfecture.  
 

 Le numéro national d’électeur (NNE), déjà présent sur l’ancien modèle, est mis en valeur. En effet, depuis le 
1er janvier 2022, le mandant devra renseigner son NNE et celui de son mandataire pour pouvoir donner pro-
curation.  

 
 Procurations - nouveauté 
À compter du 1er janvier 2022, un électeur pourra donner procuration à un autre électeur même si celui-ci 
n’est pas inscrit dans la même commune. Toutefois, le mandataire devra toujours se rendre dans le bureau de 
vote du mandant pour voter à sa place.  
Chaque personne ne peut être mandatée que pour une seule procuration.   
Les usagers peuvent effectuer les demandes de procurations par internet, via Maprocuration ou bien en télé-
chargeant les imprimés sur le site service-public.fr 
Attention : pour faire vérifier son identité et valider sa demande de procuration l’électeur doit obligatoirement  
se déplacer à la gendarmerie.  

 

DON DE SANG 

Dates à retenir pour 2022 
Lundi 4 Avril  

Mercredi 8 Juin 
Mercredi 7 Septembre 

De 15 h à 19 h,  
À la salle des fêtes, sur rendez-vous 

Le site pour les inscriptions est le suivant : 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

SMICTOM 
Calendrier de la collecte des bacs jaunes en 

2022 (bourg et campagne) 

Mardi 4 Janvier  Mardi 10 Mai Mardi 13 Septembre 

Mardi 18 Janvier  Mardi 24 Mai  Mardi 27 Septembre 

Mardi 1er Février Mercredi  8 Juin  Mardi 11 Octobre 

Mardi 15 Février  Mardi 21 Juin  Mardi 25 Octobre 

Mardi 1er Mars  Mardi 5 Juillet Mardi 8 Novembre 

Mardi 15 Mars  Mardi 19 Juillet Mardi 22 Novembre 

Mardi 29 Mars Mardi 2Août  Mardi 6 Décembre 

Mardi 12 Avril Mercredi 17 Août Mardi 20 Décembre 

Mardi 26 Avril  Mardi 30 Août  Mardi 3 Janvier 2023 

POPULATIONS LÉGALES  
Les chiffres de population des communes sont mis à jour chaque année par l’Insee. Population en vigueur à 
Caulnes au 1er janvier 2022 : 
 Population municipale : 2495  Population comptée à part : 144   Population totale : 2 639 



 

 

Membres de la commission urbanisme : Mesdames  LE MOAL Marina, BERHAULT Marylène,  GUILLEMOT Marie-Paule, GRAFFIN Marie-Hélène,                    
RÉHEL Catherine.   
Agent Administratif référent : Madame Valérie NOGUES 
 Liste des dossiers déposés en mairie. Certains peuvent être en cours d’instruction et de ce fait non consultables par le public. Au moment de 
l’édition de ce bulletin, certains demandeurs ont déjà reçu l’avis favorable ou défavorable à leur demande. 

Les dossiers déposés à la Mairie sont instruits ou pré-instruits par la Commission urbanisme puis certains dossiers sont transmis à DINAN AG-

GLOMÉRATION pour instruction. C’est l’avis du service instructeur (Commission urbanisme ou Dinan Agglomération) qui détermine l’avis favo-

rable ou défavorable de la demande de PC (permis de construire), DP (déclaration  préalable) ou CU (certificat d’urbanisme). Toutes les demandes 

sont également transmises au contrôle de légalité à la Préfecture. 

Demandes de permis de construire - Octobre à Décembre 2021 

Adresse Nature du projet 

29 rue Mathieu Ory Construction maison 

La Plesse Extension et couverture bâtiment agricole 

Domaine du Champ Donne Construction maison 

6 le Haut Breuil Réhabilitation d’une construction existante 

Domaine du Champ Donne Construction maison 

5 La Besnardière Construction d’une porcherie 

3 bis rue du 19 mars 1962 Construction bâtiment commercial 

4 rue du Hirel Extension maison  

La Plesse Construction maison 

59 rue de Broons Carport  

Le Bas Breuil Réhabilitation et extension d’une maison 

La ville es Bretz Construction maison 

Domaine du Champ Donne Construction maison 

6 rue du Bois Construction maison 

La Landelle Abris de jardin 
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URBANISME 
Suite à la mise en place du règlement sur la protection des données personnelles (RGPD), les noms des per-

sonnes ne sont plus mentionnés dans le tableau des permis de construire et des déclarations préalables.  

Rappel :  
 

Les abris de jardin sont soumis à 
autorisation (déclaration préalable ou 
permis de construire). 
   Un abri de jardin < à 5 m2 n’est pas  

soumis à autorisation. 
        Sauf dans le périmètre des Bâti-

ments de France, il faut demander 
une DP. 

 

Adresse Nature du projet 

29 La Harotterie Rejointement des pierres  

34 lotissement des Mottes Isolation par l’extérieur 

13 rue de la Hutte Isolation par l’extérieur 

6 rue de Broons Pose d’un vélux 

2 Chantrel Construction de carport et garage 

23 lotissement des Mottes Isolation par l’extérieur 

41 La Mare Mise en peinture portail bois 

1 lotissement des Champs Extension maison 

9 rue des Troènes Construction d’un carport 

10 résidence des Hameaux Clôture  

17 rue de Rennes Réfection toiture, rejointement et clôture 

5 rue des Rosiers Clôture  

5 ter le Hirel Volet  

18 rue des Camélias Abri de jardin 

42 La Chauvetais Clôture  

Adresse Nature du projet 

6 Bis rue de St Méen Abri de jardin et clôture  

6 rue des Bruyères Portail  

12 La Ville es Bretz Isolation par l’extérieur 

9 Belle Isle Clôture  

16 bis rue de Rennes Piscine  

9 La Cornière Isolation par l’extérieur 

47 La Poussinière Panneaux photovoltaïques 

4 bis le Grand Buisson Panneaux photovoltaïques 

5 rue de la Ville Chérel Pose d’une porte 

12 rue des Abélias Clôture  

5 rue de la Chauvetais Clôture  

24 Recouvrance Remplacement des menuiseries 

1 la Mettrie Clôture  

23 rue de la Gare Remplacement des menuiseries  

24 rue d’Yvignac la Tour Division de terrain  

Déclarations préalables - Octobre 2021 à Janvier 2022 
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Quelques règles de civisme 
Entretien des trottoirs 
Les propriétaires ou locataires riverains de la voie publique doivent participer à l’entretien général des trottoirs 
entre les interventions des agents communaux. Ils sont tenus de balayer les fleurs, feuilles, fruits provenant 
d’arbres à proximité plus ou moins immédiate, sur les trottoirs ou banquettes jusqu’au caniveau en veillant à 
ne pas obstruer les regards d’eaux pluviales.  
Le désherbage doit être réalisé par arrachage, binage ou tout autre moyen à l’exclusion des produits phytosa-
nitaires et phytopharmaceutiques interdits par la Loi.  
Les grilles placées sur les caniveaux doivent également être maintenues en état de propreté de façon à garan-
tir un écoulement aisé des eaux pluviales. Cela évitera les obstructions des canalisations et limitera les 
risques d’inondation en cas de très fortes pluies. 
 

Entretien des végétaux  
Les haies doivent être taillées à l’aplomb du domaine public pour ne pas gêner la visibilité, le passage des vé-
hicules et des piétons ainsi que masquer les panneaux signalétiques. 
 

Déjections canines 
Par mesure d’hygiène publique, les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les 
espaces verts publics et les espaces de jeux publics. Il est demandé aux propriétaires d’animaux de veiller 
scrupuleusement au respect de cette réglementation. 
 

Interdiction d’abandonner des déchets sur la voie publique  
Nous déplorons trop souvent l’abandon d’objets encombrants ou de déchets sur l’espace public. La commune 
pourra, lorsque les contrevenants seront identifiés, facturer les frais d’enlèvements. 

RAPPEL DES RÈGLES D’URBANISME 

 

DES AIDES EXISTENT 
 

 Avant d’effectuer des travaux 

 Avant d’acquérir un bien 
 

 Renseignez-vous auprès de la mairie. 

 
 
 
 

 Création de 5 à 20 m2 de surface de plancher (extension, véranda, garage, préau, 
pergola, abri de jardin, etc…). Si la surface est inférieure à 5 m2, pas de déclaration 
préalable ; cependant il faut respecter le règlement du PLU ou le règlement du lotisse-
ment.  
Dans le périmètre des Bâtiments de France, si la surface est inférieure à 5 m2, il 
faut demander une déclaration préalable 

 Ravalement. 

 Modification de façade. 

 Création d’une ouverture, ou agrandissement d’une ouverture existante. 

 Changement de portes, volets, fenêtres, dans le cas d’un changement de teinte, de 
technologie (tel que passage de volets classiques aux volets roulants) ou de maté-
riaux (par exemple du bois au PVC). 

 Création, remplacement ou suppression de fenêtres de toit (vélux). 

 Changement de destination de locaux existants. 

 Construction ou modification de clôture. 

 Les adjonctions de parements (bardage bois, briquettes, pierres, etc…). 

 Les piscines non couvertes (de 10 à 100 m2). 

 Constructions des équipements liés à la climatisation ou aux énergies renouvelables 
(condenseurs de climatisation, pompes à chaleur, panneaux photovoltaïques, etc…), 
dès lors qu’ils présentent une modification de l’aspect du bâti.  

 Peinture des menuiseries dans un ton différent de celui d’origine. 

 Réfection de toiture avec des matériaux, gouttières ou descentes différentes de l’ori-
gine. 

 
La construction ou l'agrandissement d'une mai-
son individuelle ou de ses annexes (de plus de 
20 m2) ;  particularité en zone urbaine, se rensei-
gner auprès de la mairie. 

 Le changement de destination du bâti existant 
ayant pour effet de modifier soit les structures 
porteuses, soit sa façade (habitation en com-
merce, garage en habitation, une habitation 
en plusieurs logements...). 

 La construction de tout 
bâtiment, entrepôt, hangar 
à vocation commerciale, 
industrielle, artisanale, agri-
cole ou de bureaux. 

Travaux soumis à l'obligation de  
déposer un permis de construire : 

Travaux soumis à l’obligation de  

déposer une déclaration préalable : 

Les travaux ayant pour objet de modifier l’aspect extérieur d’une construc-
tion, d’en changer la destination, de créer de la surface de plancher, de mo-
difier le volume du bâtiment, de percer ou d’agrandir une ouverture sont 
soumis à l’obligation de déposer une demande d’autorisation. 
Il est important de respecter cette réglementation, faute de quoi vous seriez 
en infraction avec le Code de l’urbanisme. Selon la nature des travaux envi-
sagés, il peut s’agir d’une simple déclaration préalable, ou d’un permis de 
construire. 



 

 



 

 


